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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère d'État 

Le Ministre aux Relations avec le Parlement 

CHAMBRE DES DEPUTES 

Entrée le: 

2 0 AOUT 701'» 

Personne en charge du dossier: 

Roland Gaasch 

9 247 - 82953 

Monsieur le Président 
de la Chambre des Députés 

Luxembourg 

SCL: PET-928/rg 

Objet : Pétition n° 320 concernant les visas ouverts aux ressortissants luxembourgeois 
souhaitant travailler en Australie et au Canada. 

Monsieur le Président, 

Comme suite à votre courrier du 16 juillet 2014, j'ai l'honneur de vous faire parvenir en 
annexe la prise de position de Monsieur le Ministre des Affaires étrangères et européennes. 
Ministre de l'Immigration et de l'Asile sur la pétition n° 320 concernant les visas ouverts aux 
ressortissants luxembourgeois souhaitant travailler en Australie et au Canada. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre aux Relations 
avec le Parlement 

Femand Etgen 

43, boulevard F.-D. Rooseveit 
L-2450 Luxembourg 

Tél. {+352) 247-82952 
Fax (•r352) 46 74 58 

scitascl.etat.lu 
www.legilux.lu 

www.gouvernement.lu 
www.luxembourg.lu 
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GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministère des Affaires étrangères 

Le Ministre 

CHAMBRE DES DEPUTES 

Entrée le; 

2 0 ÂOUT 

Luxembourg, août 2014 

Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 
19, rue du Marché-aux-Herbes 
L-1728 Luxembourg 

Concerne : Pétition n° 320 concemant les visas ouverts aux ressortissants 
luxembourgeois souhaitant travailler en Australie et au Canada. 

Monsieur le Président de la Chambre des Députés, 

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 16 juillet 2014 concemant la mise 
en place d'accords « vacances-travail » avec le Canada et l'Australie. En effet, ces 
accords permettent à des jeunes de voyager et de travailler pendant une année entière 
dans le pays respectif sur base d'un visa « voyage-travail ». 

Je tiens à vous informer que des pourparlers entre le Luxembourg et des 
représentants du Canada et de l'Australie ont eu lieu depuis 2012. Les représentants du 
Canada nous ont informés en mars 2014 qu'ils sont favorables à la conclusion d'im tel 
accord avec le Luxembourg, mais seulement à moyen terme. Les autorités canadiennes 
se montrent toutefois ouvertes à faciliter les procédures de visas classiques. 

Les autorités australiennes nous informent qu'elles négocient actuellement des 
accords « vacances-travail » avec d'autres pays et qu'elles ne sont pas encore disposées 
d'entamer des nouvelles procédures à ce stade. 

Mon département poursuivra ses efforts avec les représentants du Canada et de 
l'Australie en vue de conclure de tels accords dès que possible. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments très 
distingués. 

Pour le Ministre des Affaires étrangères et 
européennes. Ministre de l'Immigration 

et de l'Asile 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi et de/,^^ 

l'Economie sociale et solidaire i ^ 

140-000078-20040525-FR 

Nicolas/SCHMI^ 


